
 
 

 
 

Les interventions doivent permettre de garantir le temps plein des salariés missionnés 

Cotisations annuelles : 
SR : 40 € HT /personne 
GED : 50 € HT /exploitation (ou 30 € HT si un associé est 
déjà adhérent SR) 

 
Forfait 

déplacement 
mutualisé (FDM) 

Aides à l’agriculteur  
par journée de 7h 

Simulation   
reste à charge  

coût de journée de 7h 

Maladie - accident - décès  24.70 € 

Un déplacement 
 = 1 aller-retour 

 
 

7 € / 
déplacement 

Avec contrat SR Groupama :  
          Formule minimum : 92,84 € 
          Formule confort : 109,50 € 
          Formule tranquillité : 146 € 

 
80.06 € + FDM 
63.40 € + FDM 
26.9 € + FDM 

Sans contrat SR Groupama : 0 € 172.90 € + FDM 

Responsabilités professionnelles* aidées 

24.70 € 

123,00 € * 49.90 € + FDM 

Responsabilités syndicales* aidées 41 € à 131 € * 41.90 € à 131.90 € 

Resp. professionnelles et syndicales non aidées  172.90 € + FDM 

Formation aidée 
24.70 € 

123,00 € * 49.90 € + FDM 

Formation non aidée  172.90 € + FDM 

Absence de votre salarié 24.70 €  172.90 € + FDM 

Vacances - Loisirs - Temps libre 24.70 €  172.90 € + FDM 

Surcroit de travail 24.70 €  172.90 € + FDM 

Congé maternité 

Congé paternité et congé d’accueil de l’enfant/adoption 
27.76 € Inclus 

194.32 € 
181.30 € 

0.00 € 

13.02 € 

* montant, variable en fonction des mandats départementaux, régionaux ou nationaux    Prise de consigne SR: facturée au taux de base au temps réel 
 
 
 
 
 
 

 

TARIFS au 1er janvier 2026 
Soumis à la TVA 20% 

 

MAJORATIONS  
• Heures supplémentaires :  

o de 36 à 43h/semaine, majoration de 25% 
o de 44 à 48h/semaine, majoration de 50% 

• Samedis à partir de 17h, dimanches et jours fériés : majoration de 50% 

• Heures de nuit 21h-6h : majoration de 25% 

• 24 décembre et 31 décembre au soir, 25 décembre, 1er janvier et 1er mai : majoration de 100% 

ASTREINTE ROBOT DE TRAITE, ALARME… 
Doit être couplée à une intervention de minimum 4h dans la 
même journée chez l’adhérent 

→ Forfait de 12,50 € par tranche de 12h  
→ Si intervention sur exploitation : 1h minimum 

d’intervention facturée + temps de trajet facturés + FDM 
 


